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n° 89 904 du 16 octobre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mai 2012 par X, qui déclare être de nationalité bissau-guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me TENDAYI loco Me N. SISA

LUKOKI, avocat, et R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinée-bissau et d’ethnie pulaar, vous avez quitté votre pays le 10 mars 2010 à

destination de la Mauritanie que vous avez quitté le 10 novembre 2011 pour l’Espagne et ensuite la

Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 19 janvier 2012.

En Guinée-Bissau, vous vous occupiez des vaches d’[A.]. Un jour, vous avez perdu le contrôle de votre

troupeau et ce dernier a détruit les champs d’un prénommé [B.]. Ce dernier a alors juré votre perte et a

refusé toutes négociations et indemnités de la part d’[A.]. Vous avez alors rejoint la Mauritanie où vous
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avez vécu sans problèmes durant plus d’une année. Après avoir appris que [B.] vous avait retrouvé en

Mauritanie, vous avez quitté l’Afrique, vous avez rejoint l’Espagne et ensuite la Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent

être rattachés à l’un des critères prévus par l’art. 1er, par l’al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, à savoir un critère politique, religieux, ethnique, de nationalité ou d’appartenance à un certain

groupe social.

En effet, vous invoquez un conflit avec un propriétaire terrien (voir audition CGRA, p.8).

D’autre part, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980). En effet, vous ne fournissez aucun élément qui nous autoriserait à croire qu’en cas de

retour en Guinée vous feriez l’objet d’un traitement inhumain et dégradant.

En effet, vous ignorez le nom de famille de [B.] (voir audition CGRA, p. 8). En outre, vous expliquez ne

pas avoir détruit d’autres champs avec le bétail d’[A.] (voir audition CGRA, p. 9), or, dans le

questionnaire de l’Office des étrangers (OE), vous dites le contraire (questionnaire , p. 3). Confronté à

cet élément, vous expliquez avoir eu un problème de compréhension avec l’interprète de l’OE (voir

audition CGRA, p. 9). Cette explication ne peut être considérée comme suffisante. En effet, dans la

mesure où vous avez signé le questionnaire de l’OE et n’avez émis aucune remarque quant à la qualité

de l’interprète avant que vous ne soyez confronté à la contradiction susmentionnée.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que vous n'êtes pas parvenue à rendre crédible votre crainte

de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 1er à 5 de la loi du

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; elle estime à cet égard que la

motivation de la décision n’est ni adéquate ni pertinente.

3.2. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Documents versés devant le Conseil
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4.1La partie requérante joint à sa requête une copie de l’article « Guinée-Bissau. Répression

croissante au lendemain du coup d’Etat militaire » tiré de la consultation du site internet d’Amnesty

International.

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils

sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

qualité de réfugié

5.1L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire au motif que les faits, dans la mesure où ils concernent un conflit avec

un propriétaire terrien, ne peuvent pas être rattachés à l’un des critères de la Convention de Genève.

La partie défenderesse a néanmoins considéré, en l’absence de critère de rattachement, qu’elle devait

se prononcer sur l’octroi à la partie requérante du statut de protection subsidiaire. La partie

défenderesse a, ensuite, procédé à l’examen de la crédibilité du récit d’asile du requérant. Elle relève à

cet effet, d’une part que le requérant ignore le nom de famille de la seule personne qu’il craint au pays

ainsi qu’une contradiction dans ses déclarations d’autre part.

5.3 Le Conseil souligne que la circonstance que l’agent de persécution est une personne privée ou agit

à titre privé n’exclut nullement que les faits allégués puissent ressortir au champ d’application de la

Convention de Genève : son auteur peut avoir agi pour l’un des motifs énumérés à l’article 1er de cette

Convention ou l’acteur de protection peut ne pas pouvoir ou ne pas vouloir intervenir pour l’un desdits

motifs. Le Conseil considère néanmoins que l’argumentation relative à l’examen de la crédibilité du récit

du requérant à laquelle a procédé la partie défenderesse lors de l’examen de la demande sous l’angle

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 peut être valablement transposée à l’examen du recours

sous l’angle de l’article 48/3 de ladite loi.

5.4 Cette précision apportée, le Conseil considère qu’en contestant la pertinence de la motivation de la

décision attaquée, la partie requérante reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une

évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À

cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, p.51,

§ 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire

général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou

contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il

craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée concernant l’examen de la crédibilité de la

demande de protection internationale du requérant se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-fondé

de sa crainte ou du risque réel allégués : ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de son récit, à
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savoir le nom complet de la personne à l’origine de la crainte évoquée ainsi que la contradiction des

déclarations relatives à aux champs détruits par le bétail de A.

5.6 Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver les motifs de la décision entreprise. En effet, elle se contente de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant tout en soulignant que le requérant ne peut

obtenir une protection de ses autorités en raison du statut de notable de la personne à l’origine des

craintes. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que le récit

d’asile n’est pas crédible et que la crainte de persécution n’est pas établie.

5.7 Par ailleurs, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou

encore d’évaluer s’il peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier s’il

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la décision attaquée a pu

légitimement constater que tel n’est pas le cas.

5.8 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions

légales et les principes de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa

décision, ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général

a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.9 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

6.2 Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.3 La partie requérante invoque le bénéfice de la protection subsidiaire en raison qu’il existe

actuellement une certaine insécurité en Guinée-Bissau suite au coup d’état du 12 avril 2012 (requête,

page 5). Le Conseil rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme, de tensions ou de troubles internes dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe à la partie requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement un

risque de subir de tels traitements ou qu’elle appartient à un groupe systématiquement exposé à une

pratique de mauvais traitements au regard des informations disponibles sur son pays, ce qu’elle ne

démontre nullement en l’espèce.

6.4 En outre, la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale et n’invoque pas

expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir sur la base des mêmes événements qu’il existerait de sérieux
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motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

6.5 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, §2, c) de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans

le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

6.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


